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TEST

  très bon 

  bon 

  satisfaisant 

  peu satisfaisant 
     insuffisant

   uN tEst BAsé suR DEs CRItèREs Plus stRICts quE    lEs NORMEs NE l’EXIGENt

ANIMAL ALLEY
Sammie le chiot  

38 cm

lEBlON 
DElIENNE

Coussin 
Barbapapa rouge 

JEMINI
Doudou

Hello Kitty

lANsAy
Doudou
Oui-Oui

BRuIN
Bubble ball 

ChICCO
Les mordilloux 
Hochet Girafe

fIshER-PRICE
Mon trieur
de formes

lEGO
Duplo

80 pièces

TOMY
Pyr’amuse

VullI
Sophie

la Girafe

DJECO
Geoelephant

JANOD
Hochet
Bidiboo

IkEA
Mula Grue
 et cubes

uNIVERsE Of 
IMAGINAtION
Perles en bois

à lacer

CALINOU
Bébé

métisse

COROLLE
Babipouce
grenadine

PRIX INDICAtIf 12 fr. 95 49 fr. 90 29 fr. 95 24 fr. 90 7 fr. 8 fr. 95 19 fr. 95 31 fr. 50 16 fr. 95 17 fr. 90 45 fr. 50 28 fr. 90 19 fr. 95 12 fr. 95 24 fr. 95 34 fr. 50

COMPOsés 
ChIMIquEs

Phtalates n. c. n. c. n. c. n. c. n. c.

substituts de phtalates n. c. n. c. n. c. n. c. n. c.

hAP

formaldéhyde n. c. n. c. n. c. n. c. n. c. n. c.

Nitrosamines n. c. n. c. n. c. n. c. n. c. n. c. n. c. n. c. n. c. n. c. n. c. n. c. n. c. n. c. n. c.

Bisphénol A n. c. n. c. n. c. n. c. n. c. n. c. n. c. n. c. n. c. n. c. n. c. n. c. n. c. n. c.

Colorants azoïques n. c. n. c. n. c. n. c. n. c. n. c. n. c. n. c. n. c. n. c. n. c.

n. c. = non concerné par l’analyse
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lexique des substances chimiques

Formaldéhyde 
Polluant intérieur majeur, le formal-
déhyde est classé comme cancérigène 
par le Centre international de re-
cherche sur le cancer (CIRC). La norme 
prévoit une limite pour le formaldé-
hyde, suspectible de se trouver dans 
l’entier du jouet (sauf le grelot).
Pour la FRC, la tolérance est nulle.

Hydrocarbures aromatiques 
polycycliques (HAp)

Ces composés issus du pétrole sont 
partout! Nous avons recherché 
neuf de ces substances, classées 
cancérigènes par l’Agence amé-
ricaine de l’environnement. La 
norme actuelle ne précise rien sur 
les HAP. Mais, en Allemagne, leur 
présence est limitée pour l’obten-
tion du label GS, beaucoup plus 
restrictif que le label CE, qui, on 
ne le dira jamais assez, ne garantit 
absolument pas que le jouet soit 
sûr. Ce sont ces limites allemandes, 
plus sévères donc, que nous avons 
utilisées pour notre évaluation 
(voir tableau).

phtalates et substituts 
de phtalates
Cette famille de composés est 
utilisée pour assouplir le plas-
tique. Sur les six phtalates que 
nous avons recherchés, trois sont 
toxiques pour la reproduction 
(DEHP, DBP, BBP), et sont par 
conséquent interdits dans les 
jouets (taux maximum de 0,1%). 
Les trois autres (DINP, DIDP, 
DNOP) sont potentiellement 
dangereux et interdits dans 
les jouets pouvant être mis à la 
bouche.
Les substituts aux phtalates uti-
lisés par les industriels n’ont pas 
encore tous été évalués sur le 
plan toxicologique et sont donc à 
juger de manière critique.

Colorants azoïques

Ces colorants peuvent libérer des 
amines aromatiques cancérigènes. 
La réglementation les interdit.

TESTéS DANS D’AUTrES JOUETS
Bisphénol A dans les plastiques durs. Ce perturbateur 
endocrinien est très nocif, même à faible dose. 
Nitrosamines dans le caoutchouc. Classées cancérigènes 
par le CIRC, elles sont interdites dans les lolettes. 

Traqués depuis des années, les produits chimiques font toujours partie 
de la composition de certains jouets, même si leur quantité est réglementée. 
Par ailleurs, la présence d’autres substances inquiète.

Puériculture Phtalates 
& compagnie 

D epuis le «scandale Mattel», où 
des jouets avaient été rappe-
lés par millions en 2007 parce 

qu’ils contenaient des peintures au 
plomb et de petits aimants, la ques-
tion des substances chimiques dans 
les jouets ne cesse de préoccuper. En 
cette période d’achats de Noël, com-
ment faire plaisir aux enfants sans 
pour autant les intoxiquer? Car si les 
normes existent bel et bien, elles ne suf-
fisent manifestement pas à assurer une 
sécurité absolue.

En collaboration avec l’organisa-
tion française UFC-Que Choisir, nous 
avons fait analyser 16 jouets desti-
nés aux enfants de moins de 3 ans. 
En ligne de mire, les phtalates, des 
substances chimiques destinées à 
rendre le plastique souple, mais aussi 
leurs substituts, ainsi que les hydro-
carbures aromatiques polycycliques 
(HAP), le formaldéhyde, les nitrosa-

mines, le bisphénol A et les colorants 
azoïques. Ces différents composants 
sont susceptibles de se trouver dans 
des parties spécifiques du jouet: plas-

tique mou, caoutchouc, peluche, etc. 
Le laboratoire a donc soigneusement 
séparé les composants des jouets pour 
y effectuer les examens adéquats.

Bonne nouvelle: les analyses n’ont 
révélé la présence d’aucun phtalate 
dans notre sélection. Ce sont les hydro-
carbures aromatiques polycycliques, 
qui peuvent se nicher dans tous les 
types de matériaux, qui posent pro-
blème. Bien qu’elle ne soit pas encore 
réglementée (voir ci-contre), la pré-
sence de ces substances cancérigènes 
est tout sauf souhaitable.

Le raisonnement est identique pour 
les nitrosamines, détectées en quan-
tité assez importante dans la fameuse 
Sophie la Girafe. Le jouet ne désobéit 
pas aux normes. Mais les nitrosamines 
sont interdites dans les lolettes. On 
peut donc légitimement se demander 
ce qu’elles font dans un jouet dont 
l’une des fonctions premières est d’être 
mis à la bouche de bébé...  Anne Onidi

Sophie la Girafe 
contient 

des nitrosamines 
interdites dans 

les lolettes. 
Pourquoi?

les différences de prix entre achats en suisse et en france, 
zoom sur les labels/logos et sophie la Girafe.




